
i.r 

Hfelies Parlementaires 
L e grôtrpo « f r i o â l e d e s d r o i t e s 

Paris, 15 décembre. — Le groupe des droites 
qui on le sait c«jn*trend J-îô membres, s'est réuni 
aujourd'hui sous la présidence de M. Legrand de 
Lecelles. 

M.Delelis,députè du Nord,a exposé les souffran
ces de l'agriculture et des industries qui s'y rat
tachent, et indique les moyens a remédier à cet 
état de chose, MHpsens qu ' 'es membres du groupe 
qui font partie de la commission des tarifs doua
niers présenteront à cette dernière. 

La discussion a ensuite porté sur le relèvement 
des tarifset la surtaxe sur l<s sucres destinés au 
virage i prix réduits. 

M . L e g r a n d (de L e c e l l e s ) 

Paris, 15 décembre. — L'intervention de M. 
Lsgi—d (du Lecelles), dans la discussion des élec
tions de l'Ardèche a été un véritable triomphe. 
L'orateur a recueilli une triple salve d'applaudisse
ments, lorsqu'il a conclu en disant : Etes-vous 
disposé à respecter le suffrage universel où vou
lez-vous inaugurer le régime du bon plaisir ? 

L'orateur a été chaudement félicité par ses 
collègues qui s'accordent à dire que ce brillant 
député tiendra une place considérable à la Cham
bre. 

* 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
LE rORT DE DUHKERQUE ET LES LAINES DE LA PLATA 

Nous lisons dans la Flandre, journal de 
Dunkerque : 

. 11 y a cinq ans environ, l'important passage 
dés laines de La Plata destinées à approvi
sionner les marchés du Nord, ceux de 
Lisieux et d'Elbœuf, débouchait soit à An
vers, soit au Havre. 

Dunkerque ne recevait rien, ou si peu, 
qu'on ne pouvait en teilir compte. 

Aujourd'hui, le transit des laines de La 
Plata par Dunkerque est supérieur au chiffre 
atteint par Anvers. 

Le Havre n'approvisionne plus que Lisicnx 
et Elbeuf qui ne consomment qu'une quantité 
minime de matière première. 

D'où est venu ce déplacement du mouve-
de marchandises ? D'une mesure prise par 
les maisons qui importent la laine, soit pour 
la fabriquer, soit pour la revendre. 

Au lieu d'acheter leurs marchandises sur 
les marchés du Havre où d'Anvers, elles ont 
délégué des employés pour traiter sur place, 
à La Plata ou à Montevideo. 

Elles évitent de la sorte le droit de 3 fr. 60 
les 100 kilos dont les laines sont frappées à 
l'entrée en Belgique. L'importation directe de 
cette marchandise est, en France, exemple. 

Certaines de ces maisons ont même des 
agences à demeure installées à la Plata. 

La conséquence toute naturelle de ce nou
veau système, a été de détourner le mouve
ment de la marchandise vers Dunkerque. 

Depuis 1880, l'importation augmente annu
ellement en proportions très sensibles. 

Voici, à l'appui, le résultat officiel de la 

L e s e a u x p o t a b l e s . — La question des eaux 
potables, résolue en principe à Roubaix, ne semble 
pas aussi avancée à Tourcoing. Le traité qui existe 
entre les deux villes pour la distribution des eaux 
industrielles de la Lys a naturellement engagé 
l'administration de Roubaix i proposer une entente 

campagne 1884-1883 (du 1" novembre 1881 à celle de Tourcoing en vue d'une distribution 
ou 31 octobre 1885): 

Laines, 138.045 balles: peaux de moutons. 2,ûïô id. 
cuirs secs, 300 id. ; rognures de cuir, 63 id. ; crin, 20 
id. ; plumes d'autruches, 1 id. ; suifs. 1,989 pipes ; cor-
nillons. 23,68? pièces ; chevaux vivants. 81 chevaux ; 
boeufs, id. ; 49 bœufs ; moutons, id. ; 209 moutons ; 
blé, 10,587 sacs : maïs. 216.220 id. : graine de lin, 
51,031 id. ; tourteaux divers. 3.00s id. ; fibres «le coco, 
25 balles. 

(Ces marchandises ont été importées par "Î5 vapeurs 
et 9 voiliers de diverses nationalités.) 

Anvers, par contre, ne "signale du 1"' dé
cembre 1884 au 30 novembre 1885 que 
132,608 balles. 

En ventes publiques, notre voisine a écoulé 
96,993 balles, et enfin le stock au 30 novembre 
se chiffre par 5,011 balles. 

La Flandre termine son article par cette 
réflexion : 

« Si l'on songe que cet élément considérable 
de prospérité est venu concourir au dévelop
pement de notre port, par suite de circons
tances absolument en dehors de notre con
trôle, l'on est tenté de se demander pourquoi 
Dunkerque en est resté là, pourquoi nos ca
pitalistes n'ont pas fixé sur notre place le 
marché qui y était tout indiqué. 

» Qu'eut-il fallu, en [somme ? un peu d'ini
tiative et ce nerf du commerce, l'argent. Les 
résultats étaient à peu près certains. 

«Les ventes publiques installées à Dunker
que auraient donné un puissant essor à toutes 
les branches de notre commerce, tout en ré 
munérant largement de ses risques et de ses 
peines, la société créatrice. » 

Il nous semble que c'est à Roubaix et à 
Tourcoing que devraient se faire à l 'ave
nir les grandes ventes publiques. Le fret 
pour ces deux villes est le même que pour 
Dunkerque. 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris, 13 décembre 
— L'aire des pressions supérieures a 770 mim qui couvre 
toujours la France, l'Autriche et le centre de la Russie, 
s'est étendue vers le nord sur l'Angleterre et l'Allemagne, 
le maximum est a Lemberg (777 mini). Le vent est violent 
du S.-E. à Valentia, très fort à Seilly, il est modéré de 
l'Est »ur no» cotes occidentales où le baromètre descend. 

La température s'abaisse principalement au nord et au 
centre de l'Europe. Ce matin, le thermomètre marquait — 
» • à Cracovie, — 6- A Haparanda, — S* à Paris,— 10- à 
Valentia. 

En France, aucune chute de pluie ou de neige n'est si
gnalée ; le temps reste an beau et la température va s'a
baisser. 

A Paris, le ciel est toujours couvert. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Armée territoriale.— Corp* de santé militaire. 

M. le docteur Colas, de Lille, a été promu au grade 
de médecin-major de 2e classe. Ont été promus au 
grade de médecin aide-major de Ire classe : MM. les 
docteurs Chotin, de Lille ; Ôutruille et Lepoutre, de 
Roubaix; Capolle, de Cambrai; Caudrelier, de Tour
coing et Lecerf, de Valenciennes. 

PETITE CHRONIQUE 
B l u e t t e s t h é â t r a l e s 

Un de mes collaborateurs vous a raconté l'his
toire de ee brave homme qui, l'autre soir, à la 
représentation des Huguenots, pris d'un su bi t accès 
d'enthousiasme,s'est mis i crier: < Bravo ! bravo ! 
A l * bonne heure ! • lorsque de Nevers jette sur la 
scène son épée — que l'artiste de l'Hippodrome 
aurait du briser pour être fidèle aux prescriptions 
du l ivret— et tandis qu'il chante : 

... du déshonneur je sauve mon épée. 
' Tiens ! la voici ! que Dieu juge entre nous . . . 

Le bon monsieur de l'Hippodrome était évidem
ment empoigné! Il n'a pu se contenir. — Ça a été 
plus fort qne lui — Il a voulu encourager le pau
vre de Nevers dans sa résistance aux projets san
guinaires de sa canaille de beau-père. . . 

Valentine en est restée une seconde interloquée 
et elle a failli éclater quand elle a dit à de Nevers : 

Ah t d aujourd'hui tout mon sang est à vous ! 
Quand au monsieur des galeries, je le suivais 

avec ma lorgnette ; j'ai v a lemoment où il allait 
bondir sur la «oene ptntr embrasser cette femme 
de oœur qui répondait si bien i ses sentiments 
personnels. 

* * 
(>n troave dans l'histoire du Théâtre beaucoup 

de oet traits de naïveté. 
Généralement, ceux qui lont ainsi rire aux lar

me» les spectateurs plus sceptiques sont des gens 
qui viennent s a théâtre pour la première fois. 

• 
* • 

11 y a une trentaine d'années, on donnait à Lille 
un drame intitulé : le Masque de fer. 

A un certain moment, l'acteur, à qui on a été son 
masque, dit d'une voix aussi lamentable que pos
sible : « Ah ! que j'ai soufTert ! On ne me le re
mettra plus, n'est-ce pas ?-» 

Un soir, un monsieur des fauteuils d'orchestre 
se lève et crie en étendant les deux bras : « Non .' 
jamais ! » 

Sous l'Empire, une ouvrière, — « une femme 
du peuple» comme on dit au théâtre — assistait à 
une représentation gratuite a l'Opéra. 

Entendant un chœur: «Voyez-vous les canailles, 
se mit-elle à dire tout haut, parce que c'est nous, 
ils chantent tous ensemble pour avoir plus tôt 
fini ! > 

Vous connaissez l'histoire de ce paysan du Bou
lonnais qu'on mène au théâtre, qui écoute cons
ciencieusement l'ouverture etqui s'en va quand le 
rideau se lève « parce qu'il y a là un monsieur ot 
» nne dame qui causent de leurs affaires et que 
> cela ne le regarde pas ! » 

Je vais finir par une histoire rouhaisienne. 
C'était au temps du théâtre Royau. Mes vieux 

lecteurs s'en souviennent. La troupe dirigée par 
Couvreur, le beau-père de M. Deschamps, était 
composée d'artistes amateurs ; on voyait la des 
« traitres » et des « ingénues » qui travaillaient 
en fabrique etqui apprenaient, dans la semaine, à 
l'heure du déjeuner et du goûter, leurs rôles pour 
la pièce du dimanche. 

A l'une de ces représentations, la jeune première, 
—très-malheureuse et très-persécutée comme l'est 
toujours nnejeune premièreau deuxième acte d'un 
mélodrame — la jeune première s'écrie, les yeux 
noyés de larmes et avec des sanglots dans la voix : 
« Ah ! que ferai-je demain ? » 

Un spectateur l'interrompit : 
«N'braye nin ! Joséphine ! T'iras piqùrer à mou 

Delaunay ! » M. Delaunay était un fabricant 
d'alors. JEAN OE ROUBAIX. 

CIIROM Ql'E LOCALE 
L'abondance des matières nous force à 

ajourner à demain la suite de n o s feui l letons . 

commune d'eaux potables. Mais cette dernière 
ville se montre hésitante et ne nous parait pas bien 
convaincue de la nécessité de l'entreprise en ce qui 
la concerne. 

Le moment d'une décision est pourtant venu, 
Roubaix a besoin d'eau potable. II y adesquartiers 
où le manque d'eau est, en certaines saisons, une 
véritable calamité ; dans d'autres feau devient 
chaque année moins belle et moins pure. 

Le rapport de la commission spéciale nous a dit 
où nous pouvions aller prendre l'eau qu'il nous 
faut pour assainir Roubaix et les agglomérations 
qui l'entourent etpour améliorer la santé publique. 
L'hésitation ne nous est plus permise: les hommes 
qui dirigent les affaires municipales à Tourcoing 
le comprendront. 

D'ailleurs, l'accroissement considérable du débit 
des eaux de la Lys rendra bientôt urgente la pose 
d'une nouvelle conduite. 

Pourquoi irait-on faire cette dépense puisque 
les eaux potables nous sont indispensables et que 
nous les aurons en quantité suffisante pour nous 
en servir dans certaines industries ? 

L a q u a t r i è m e c o n f é r e n c e d e M. L a c o u -
t u r e . — Le conférencier parle science et ne parle 
que de science.C'est le témoignage que lui rendait ce 
matin même le Progrès du No>d. Pourquoi donc 
certaines gens ont-ils eu la fâcheuse idée de se 
servir contre ce savant des moyens de polémique 
insultante dont ils usent d'ordinaire contre leurs 
adversaires politiques ? On distribuait ce soir aux 
abords de la salle Dominique un petit placard 
intitulé :*Rabatt.:3 La Couture !» C'est un extrait 
d'une publication ignorée qu'inspirent, dit-on, 
d'anciens conseillers municipaux et que rédige 
l'ex-directeur de la maison de plaisir où ces édiles 
allaient jadis < s'esbattre » en sortant de l'Hôtel-
de-ville.Beaucoup des personnes qui remplissaient 
la salle lisaient ce placard, d'ailleurs fort inolten-
sif dans sa grossièreté, quand parut M. l'abbé La-
couture. 

Jusqu'ici, à l'entrée du conférencier, un certain 
nombre se levaient, tous ou presque tous se décou
vraient, mais on gardait an respectueux silence. 
Aujourd'hui, il a été accueilli par une double 
salve de bravos partis de tous les points de la salle. 
Amis et adversaires se sont unis dans une même 
réprobation contre des procédés anssi peu courtois 
et aussi injustifiables. 

C'est l'examen du transformisme qu'a voulu 
aborder aujourd'hui M. l'abbé Lacoutnre, après 
avoir répondu aux objections venues depuis ven
dredi. 

Les espèces ont-elles toujours été distinctes ou 
étaient-elles primitivement réduites à quelques 
types dont elles proviennent par des transforma
tions successives ? 

La question ainsi indiquée, M. Lacouture a fait 
un exposé très impartial et très clair — comme 
toujours — des théories du transformisme d'après 
Lamarck et surtout d'après Darwin. 

Puis, avec une grande abondance de preuves et 
d'arguments il a réfuté ces théories par les faits 
et démontré que ni la longueur du temps, ni l'in
fluence du milieu, ni la lutte pour la vie, ni ce 
que Darwin a appelé la sélection naturelle, que 
rien de tout cela n'a jamais modifié les espèces. 

Jamais une espèce n'en a enfanté une autre. 
« La fixité de l'espèce » voilà la vérité scienti

fique dans toute sa rigueur. 
Si des hommes de valeur, comme M. Alfred 

Giard, dont M. Lacouture a de nouveau prononcé 
le nom ce soir, penchent encore vers la doctrine 
transformiste telle que l'entendait Danvin, c'est 
que, athées et matérialistes, fondant tout sur la 
matière, ils sont obligés de soutenir, à rencontre 
de l'évidence, que tout doit s'expliquer par la ma
tière. Ils sentent que le jour où ils reconnaîtraient 
la fixité de l'espèce, par exemple, ils seraient 
bien près d'accepter l'idée d'un créateur et d'en re
venir au catéchisme. 

C'est en s'appuyant sur un discours prononcé an 
lendemain de la mort de Darwin par le savant 
allemand M. Virchow, que l'abbé Lacouture a ter
miné sa démonstration. 

M.Virchow, qui n'est pas suspect, se refuse lui-
mèmeà prendre au sérieux les théories darwinien
nes qu'il traite comme des enfantillages ou quelque 
chose d'approchant. 

M. l'abbé Lacouture a décidément un faible potr 
Victor Hugo — ce que nous nous garderons bien 
de lui reprocher ; — il nous en a encore rappelé 
des vers ce soir en y ajoutant quelques-uns de La
martine. 

On avait demandé à M. Lacouturs- de donner 
une dernière ©anftrence vendredi; il a déclaré qu'il 
ne se déciderait à prendre «More une fois la 
parole que s'il avait la certitude de n». pas abuser 
de la bienveillance de ses auditeurs. La salle a 
éclat* en applaudissements et, devant «ne réponse 
aussi significative* le savant abbé s promis de 
nous paxler vendredi de Vhomme-machin*. 

L a c o m m i s s i o n s c o l a i r e a tenu sa deuxième 
séance mardi, & deux heures et demie de l'après-
midi, dans la salle de la Chambre de Commerce. 

Etaient présents : MM. Alexandre Faid herbe, 
Constant Godefroy, délégué cantonal, le pasteur 
Lebrat, Droulers-Pronvost, Dasrousseaux-Defren-
ne, Boulenger, Dumortier Cuignet, Paul Dazin. 

M.l'inspecteur Aubert n'assistai t pas â la réunion 
que présidait M. Faidherbe. 

Une quarantaine de parents avaient été mandés 
pour donner des explications sur les absences de 
leurs enfants pendant les mois d'octobre et de 
novembre, soit dans les écoles libres, soit dans les 
établissements communaux. Presque tous avaient 
repondu à la convocation qui leur avait été adres
sée. 

La commission, estimant que les moyens de 
persuasion produisent des .effets non moins salu
taires que l'application rigoureuse des prescrip
tions de la loi, a exhorte les parents à veiller dans 
la mesure du possible à c* que leurs enfants fré
quentent assidûment les écoles.Un certain nombre 
d'absences constatées depuis deux mois étaient, 
d'ailleurs, très justifiables. 

11 convient aussi de remarquer que sur une po
pulation scolaire do pins de vingt mille enfants,on 
relève un chiffre infime d'absences. Et cependant 
que de parents, retenus tous le jour dans les 
ateliers, ne peuvent veilier que irnru^dÉWni tlfr 
imparfaite sur leurs enfants ! 

La séance de la commission à duré jusqu'à cinq 
heures. 

L e C o n s e i l m u n i c i p a l se réunira vendredi 
18 décembre, à 7 h. et demie du soir, à l'effet de 
délibérer sur les questions portéesà l'ordre du jour 
ci-après : 

1. Remerciements adressés au Conseil municipal 
par diverses personnes. — 2. Vote de centimes addi
tionnels ù inscrii-e au budget de l'exercice 1886. — 
Jt Grand théàtrede Roubaix; demande de subvention. 
— 4. La Fanfare de Beaurepaire ; demande de sub
vention. 5. Chemins de grande commun'ca'.ion ; con
tingents communaux pour 1886. — 6. Abonnemonts 
aux bulletins officiels, etc. ; crédit supplémentaire de 
10 fr. 25. — 7. Recette municipale ; cotes irrécouvra
bles de l'exercice 1884. — S. Condition publique; ad
judication de la fourniture de papier et de ficelle pen
dant l'année 18S6 ; approbation du cahier des charges. 
— 9. Assurance du mobilier de l'école de la rue des 
Arts ; homologation d.'unc police. 

10. Assurance contre lincendie de l'église Notre-
Dame ; homologation d'une police. —11. Construc
tion d'un dépôt de pompes à incendie ; acquisition 
d'un terrain. — 12. Construction d'une école mater
nelle au boulevard de Strasbourg : autorisation d'es
ter en justice. — IX Expropriation de la rue de la 
Gare ; réclamation des héritiers Duthoit. — 11. Ecole 
communale de la rue Sainte-Elisabeth ; construction 
d'une galerie couverte : modifications proposées par 
la Commission départementale des bâtiments civils.— 
15. Institution Notre-Dame des Victoires ; inoccupa
tion des locaux affectés aux cours de physique et de 
chimie ; construction de classes nouvelles.—10.Œuvre 
des crèches; conversion de traitements et d'indemni
tés en subside. — 17. Eglise paroissiale S!-Joseph ; 
projet de construction d'une chapelle et de fonts bap
tismaux. — lS. Demande de pension formulée par M. 

Auguste Boutteville, ancien agent de police. — 19. 
Présentation de trois candidats aux fonctions de Re
ceveur municipal, vacantes par suite du décos de M. 
Louis Salcinbicr. 

Rapports des commissions. — 1. Communication au 
Conseil do la suite donnée par l'autorité supérieure à 
l'affaire dite « des planchettes ».— 2. Chemins vici
naux ordinaires : emplois des ressources. — 3. Voirie 
municipale ; demande d'autorisation d'ester en justice 
contre M. Liagre. 4. Demande formée par M. Broyer 
commissaire-central, à l'effet d'être autorisé à parti
ciper aux avantages offerts parla Cuisse des retraites. 
— 5. Commission administrative de la Caisse des re
traites ; modifications à apporter au règlement. 

U n e g r a n d e a n i m a t i o n régnait mardi après-
midi à l'intérieur et aux abords de l'Hôtel-de-
Ville. Tous les marchands que les intérêts de leur 
commerce appellent, d'ordinaire, aux Halles Cen
trales étaient là, remplissant les couloirs et la salle 
des adjudications de leurs bruyantes conversa
tions. 

On adjugeait la location des étaux pour une pé
riode de trois années. 

L'adjudication a commençai 2 heures et demie, 
en présence de MM. Julien Lagache,îmaire de Rou
baix; Paul Watine, adjoint; Fauvarque, Pollet-
Desquiens, conseillers municipaux ; Rîgodit, per
cepteur, chargé par intérim des fonctions de rece
veur municipal ; Peltier, préposé en chef de l'oc
troi ; Devernay, chef du secrétariat de la Mairie. 

On l'a interrompue à 6 1 sures et demie pour la 
reprendre cette après-midi,-à la même heure 
qu'hier. 

Les enchères ont été vivement disputées; mardi, 
sur 167 étaux,soixante-dix environ ontété adjugés. 

Nous publierons les noms des titulaires quand 
l'adjudication sera terminée. 

A c t e d e probi té . — M. Cornil, principal em
ployé chez M. C. Vrancken, expéditeur, a trouvé 
lundi dans la rue du Chemiu-de-Fer un billet de 
banque belge qu'il a déposé au bureau central de 
police. 

A c c i d e n t d e v o i t u r e . — Un manœuvre, Cha.-
les Verleyen, demeurant rue de l'Epeule, a été 
renversé hier soir, vers six heures, au moment où 
il rentrait à son domicile, par une voiture lancée à 
fond de train et dont on n'a pas reconnu le pro
priétaire. Le malheureux a été transporté immé
diatement à l'hôpital où on a constaté qu'il avait 
une cuisse fracturée. 

I l e s t u r g e n t que l'installation d'un poste de 
police au quai de Dunkerque soit terminé au plus 
tôt, car les pavages ont besoin d'être l'objet d'une 
surveillance spéciale pendant la nuit. 

Dimanche, vers onze heures du soir, M.X... em
ployé dans une maison bien connue de la place a 
été victime d'une agression nocturne sur la route 
de Roubaix à Tourcoing à une centaine de mètres 
du pont de l'Union. 11 revenait seul et à pied de 
Tourcoing; à hauteur du peignage Binet, il a été 
assailli par deux vigoureux gaillards d'une tren
taine d'années qui l'ont appréhendé au collet et 
sommé de leur remettre son porte-monnaie. 

M. X.. . , serré comme dans unétau et n'ayant 
pour toute arme que son rifflard a du s'éxecuter. 
Ses agresseurs.malgré cela, ne l'auraient peut-être 
pas lâché aisément s'il n'était parvenu use dégager 
de leurs mains et à détaler à toutes jambes dans 
la rue de Tourcoing, non sans leur avoir préalable
ment brûlé la politesse en leur lançant une paire 
de formidables coups de poing. Les deux coquins 
l'ont poursuivi durant quelques instants; mais, 
arrivés devant la Banque de France, ils ont fait 
volte-face. M. le commissaiee Pouilliaude a rw.-u 
hier la plainte de M.X.. . et commencé une enquête. 

Mardi , vers quatre Heures de l'après-mlm-, un 
homme d'une trentaine d'années, les traits .hâves, 
les cheveux en désordre, les yeux hagards, nu-
puds, n'ayant pour tout vêtement qu'on pantalon 
en l a m b e a u , portant sons le bras un paletot usé 
Jusqu'à ht trame, descendait du train de Mouscron 
et se précipitait dans la cour de la Gare en criant : 
« Je suis le Prince Impérial.' Mon cousin a été tué 
% par les ZoulOus, et je lui ai succédé I » Le mal» 
heureux n'avait plus sa raison, 

Deux agent* de la sûreté empoignèrent aussitôt 
le pauvre fou et le condnisirout devant M. le 
commissaire central, auquel il raconta qu'il se 
nommait Henri M..., de Taintignies (Belgique), et 
qu'il avait hérité de son pire un tronc d'arbre où 
étaient cachés plusieurs milliards. 

On l'a envoyé à l'Hôtel Dieu en attendant que sa 
famil'e soit prévenue. 

V o l . — Un malfaiteur s'est introduit, ces jours 
derniers, vers sept heures du soir, au domicile de 
M. Dédite, rue de Lannoy, et, profitant de l'absence 
du propriétaire, s'est emparé d'une somme de 40 
francs qui se trouvait dans un coffret. M. Déduc a 
porté plainte. 

D é r o b e r le bien d'autrui n'est jamais excusa
ble : mais il est des cas où il convient de ne pas 
appeler les rigueurs de là justice sur le malheu
reux qui se rend coupable d'un larcin. Si une 
pauvre femme, que la misère étreint, qui a sous 
les yeux le triste spectacle de ses enfants criant 
la faim, rompt avec tout un passé de probité et 
dérobe à sa voisine quelques pommes de terre, 
portera-t-on plainte contre elle? la traduira»t-oli 
devant les tribunaux? Ce serait inhumain,n'est-ce 
pas ? Le fait s'est pourtant produit lundi à Roa-
baix : nne marchande de légumes a fait mener au 
commissariat de police une pauvresse dont tout le 
crime était d'avoir volé pour 2è centimes de pom
mes de terre. Le commissaire a laissé libre l'in-

içulpee, mais il a du se conformer à la loi et dres-
•*ser «mtre elle un procès-verbal ! l l fautavoner 

que la marchande de légumes n'a pas péché par 
excès de charilé. 

U n brou i l l ard d'une intensité extraordinaire 
s'est abattu sur Roubaix, mardi soir, vers six heu
res. La ville semblait ensevelie dans un immense 
linceul. On se serait cru dans la brumeuse Albion,-
à huit heures, il était impossible de distinguer les 
objets à une vingtaine de pas. Les réverbères eux-
mêmes semblaient ne plus jeter autour d'eux 
qu'une lueur vacillante et s'éteignant graduelle
ment. 

Ce phénomène atmosphérique n'a commencé à 
se dissiper que vers dix heures. Il a occasionné de 
grands retards dans la circulation des tramways, 
notamment des cars à vapeur qui, par une sage 
précaution, n'avançaient que fort lentement. 

Encore des échos de la Sainte-Cécile. —Le 
Choral tfadaud a chanté, dimanche dernier, à l'église 
Notre-Dame, pendant la messe de onze heures et 
demie. La foule énorme qui se pressait dans la vaste 
église, a beaucoup admiré cette audition sacrée, qui 
forme un digne corollaire de celle que nous avons 
entendu le jour de la Sainte-Cécile à Saint-Martin. 
M, Minssarta redit, à la perfection, 1*0 Sulutaris de 
Rupès;sa voix magnifique, aux indexons si puissantes 
et si merveilleusement nuancées, a profondément 
impressionné l'assistance. Nous devons aussi une 
mention spéciale à la façon dont le Choral Sadaud 
a interprété l'Ace Maria, de Gounod. L'accompa
gnement de harpe, violon, violoncelle et orgue, 
produit un fort bel effet. Le premier de ces instru
ments était tenu par uno dame, il"'* Tobie. qui s'est 
montrée harpiste d'une force consommée et dont tout 
le monde s'accordait à louer le jeu délicat et savant. 
La phalange artistique, qui porte si fièrement le nom 
de Gustave Nadaud, a dignement clôture ses audi
tions de la Sainte-Cécile. 

La Fanfare Delattre, par suite du deuil survenu 
dans la famille de son chef, M. Louis Knoor, avait 
décide de remettre à une époque ultérieure, les 
exécutions de Sainte-Cécile. Ces auditions auront lieu 
dimanche prochain, à l'église Noire-Dame, pendant 
ta messe de II heures l\2, et le dimanche suivant, à 
l'église Saint-Martin, pendant la messe de midi. Voici 
les morceaux que l'en jouera : 1. Première marche 
au:e flambeauo-. Meyerber; 2. fantaisie sur le Songe 
d'une nuit d'été, Amb. Thomas. Le banquet annuel 
aura lieu dimanche, à 4 heures du soir; il réunira 
tous les membres actifs et honoraires de la Fanfare 
Delattre qui voudront y participer. On est prié d'en
voyer son adhésion au local de la société, avant 
vendredi. 

W a t t r e l o s . — Un cabaretier, Adolphe V..., a 
tenté de se suicider en se tirant, dans la figure, 
deux coups de revolver, qui l'ont blessé sans le 
tuer. Sa vieille mère est arrivée à temps pour l'em
pêcher de pousser plus loin sa funeste détermina
tion. Ses blessures, que M. le docteur Jacquemart, 
a pansées immédiatement, sont heureusement 
sans grande gravité. V... qui est âgé de 37 ans, 
parait avoir agi sonsl'effetd'une vivosurexcitation 
mentale causée par des chagrins de cœur. On l'a 
conduit à l'asile de l'Hommelet pour y recevoir les 
soins particuliers que nécessite son état. 

C a r t e s - p r i m e du Jou 
Voir à la quatrième page. 

•nal de Roubaix. — 

T O U R C O I N G 
U n v o l i m p o r t a n t r u e N a t i o n a l e . — Dans 

la nuit de mardi à mercredi des malfaiteurs se 
sont introduits chez M. Verkamer-Paiont, épi
cier, rue Nationale et ont enlevé tout dans le ma
gasin ainsi que dans une salle voisine et dans une 
chambre au premier étage, une somme d'argent 
de 2,130 francs et des bijoux d'une valeur de 800 
à 1000 francs. 

C'est en l'absence des habitants de la maison, 
entrain de fêter le mariage de Mlle Verkamer,que 
le vol fut commis. Les voleurs ont pénétré, parait-
il, en brisant un carreau de vitre. M. Vasseur, 
commissaire de police du second arrondissement, 
a immédiatement ouvert une enquête. 

U n e m o r t s u b i t e . — Mlle Clémence Bouillet, 
àgèo de 50 ans, demeurant rue des Carliers, s'est 
affaisèe subitement mardi soir dans la rue du Til
leul; quand on la releva, elle avait cessé de vivre, 
Mlle Bouillet a probablement succombe des suites 
d'une rupture d'anévrisme. 

O n a a d m i s , mardi, à l'hôpital, deux blessés. 
L'un, Constant Delvile, ayant «lissé sur un trot
toir, a perdu l'équilibre eL/4$ans sa chute, s'est 
fracturé la jambe gauche. Le second, nommé Du-
fermont, est un employé du'service de l'ébouage. 
Un tomberau a passé sur sa jambe droite, hier 
matin, et IJjpJenbmbreases contusions. M. le doc
teur Dervillp, après lui avoir donné les premiers 
soins, a jugé nécessaire son admission immédiato à 
l'Hôtel-Dteu. 

E n c o r e q u e l q u e s m é f a i t s à l'actif de MM. 
les rôdeurs. 

Lundi soir une paire de souliers a disparu de 
l'étalage de M. Gustave Flipo,cordonnier, rue Ste-
Barbe. 

— Dans la même soirée,deux individus ont tenté 
d'ouvrir une fenêtre derrière laquelle se trouvait 
des pièces d e tissus, chez Mme Vvc Delaoutre, rue 
des Carliers. " 

Celle-ci,attirée par le bruit, arriva à temps dans 
les magasins pour voir les malfaiteurs prendre la 
fuite. Elle a pu néanmoins en donner le signale
ment à la police. 

Rec t i f i ca t ion . — Il paraîtrait que le sieur 
Paul Dujardin, dont on a retrouvé lundi le cada
vre dans le canal de Roubaix, serait tombé acci
dentellement à l'eau et ne se serait pas suicidé, 
comme on nous l'avait dit. 

M a r c q - e n - B a r œ u l . — Lundi matin, Hippo-
ly te Liagre, ouvrier teinturier.demeurant hameau 
de l'Entrepôt, se rendait a son travail à Fleers, en 
compagnie de son frère et d'un camarade, quand, 
arrivèau Pont-Rouge, il se précipita dans le canal. 
Ses compagnons qui ne savaient pas nager appelè
rent au secours. Un batelier survint, mais il ne 
pnt retrouver le noyé. Ce n'est que le soir que l'on 
repêcha le cadavre. Liagre avait à plusieurs re
prises manifesté l'intention de se suicide.- ? il no 
jouissait pas, parait-il, de la plénitude de ses fa
cultés mentales. 

L a m é d a i l l e de la Société des.Agriculteurs du 
Nord — nouveau tvpe — Vient d'être gravée et 
frappée. Elle est ifès originale. L'envers repré
sente «o beau relief le portrait du savant homme 
qui fut le priitcipal organisateur de la Société, 
Benjamin Corenwinder, entouré des écussons des 
sept arrondissements : Lille} Vaiencietwes, AveS • 
mVI, Cambrai, Douai, Hazebrouck, Dunkerque. Le 
revers se compose d'un champ vide (pour le nom 
dn lauréat) circonscrit par nne couronne de chêne 
et de laurier entourée de l'exergue suivant : < So
ciété des Agriculteurs du Nord. — L'agriculture 
est digne de tons les honneurs. « 

C e r c l e d e s E t u d i a u t s d e l ' U n i v e r s i t é 
c a t h o l i q u e . — En réponse à une adresse de res
pectueux et filial dévouement qui lut Avait été 
envoyée par les étudiants de l'Université catho-
Hquede Lille, Sa Sainteté le Pape Léon XIU vient 
de répondre par le télégramme suivant} signé dé 
Son Etsinefiee le éardinsl iaoobini : 

« A monsieur Gerçais, président du- cercle des 
Etudiants de l'Université catholique de Lille. 

» Saint-Pére remercie les étudiants lillois réu
nis occasion fondation Cercle Université catholique; 
poUF témoignage de leur dévoement et du fond du 
coeur les bénit. « Cardinal JACOBINI. » 

(msEIL MniiiPAL DE ROUBAIX 
Séance du 13 novembre 1H'8S. 

(Compto-rendu analytique du Journal de RoubaLr) 
Présidence de M. Julien LAOACHE, maire. 

(SUITE. — Voir le numéro du 13 décembre 18S5.) 
Le quai de Calais 

Mi J.-fi. Pennei donne lecture du rapport suivant : 
« Messieurs, vous avez renvoyé à l'examen de vos 

Ire et 3e commissions une demande de la Compagnie 
de i mii.es de Nœux et Vicoigne tendant à être auto
risée à paver la partie du Quai de Calais comprise en
tre la rue Darbo et l'extrémité de leur magasin, sous 
le contrôle du service des Ponts-et-chaussées ; ils 
exécuteraient immédiatement le travail et la dépense 
régulièrement constatée leur serait remboursée par 
l'Etat et par la Ville, sans intérêts dans un délai de 
quatre ans. 

» Il a paru à vos commissions que, en présence du 
développement constant 8t rapide des transports par 
le canal, il sera nécessaire, dans un délai plus ou 
moins long.de mettre en bon état les quais où le tra
fic se portera de préférence. Partant do là. il nous a 
semblé qu'avant six ans, le quai de Calais devrait être 
pavé, c'est pourquoi nous avone pensé qu'il y avait 
lieud'accueillirfavorftblement la demandé de la Com
pagnie en appuyant 1» demande adressée à M. le 
Préfet du Nord et en décidant que la moitié de la dé
pense serait remboursée par la Ville, sans intérêts, 
six ans après la réception provisoire des travaux. 

«Signé: Pennel, Comerrc. Roussel, Harinkouck. 
Roche, Pollet, Dupire, Mortel-Dclespieri*, Destofflbes 
Delannoy; * 

M. I.K D' DKRVILI.B. — Je serais désireux que l'ad
ministration voulût bien renseigner le Conseil sur 
l'état actuel de la question des ports. 

M. P. DESTOMBES. adjoint. —Volontiers; nous avons 
été officieusement informés que nos pfopositions 
avaient été accueillies par l'Etat : la prêmièreannuité 
prévue ne sera pas employée cette année; mais l'af
faire n'en sera point retardée, et nous avons tout lieu 
d'espérer que cette première annuité restée sans em
ploi sera utilisée l'année prochaine en même temps 
que la deuxième. 

M. r.E i>' DERVII.LE. — C'est là l'essentiel, je crai
gnais seulement que l'Etat n'eût repoussé nos propo
sitions. 

Construction de deux squares au contour 
de Saint-Martin 

M. HENKI BUISINS donne lettllre du rapport sui
vant : 

• Messieurs, vous avez renvoyé à l'examen des 3e 
et lrc commissions la proposition de M. Harinkouck, 
relative à la création de deux petits squares sur les 
parcelles de terrain, comprises entre l'Eglise Saint-
Martin et la place. 

» A l'unanimité moins une voix, vos commissions 
se sont déclarées favorables à la proposition. 

• Voici du reste, messieun». les raisons invoquées 
centre et pour le projet. 

» Contre : 
» Il résultera de cette création, une grando gène 

dins la circulation à la sortie des offices. 
» Il y avait autrefois dei bornes et des chaincs 

qui ont été supprimées. Pourquoi rétablir ces obsta
cles ? 

•> Il y aurait économie à paver en carreaux de Jur-
bise; la dépense en ce cas, ne s'élèverait qu'à 5.200 
Inaces. 

• Pour : 
• Monsieur le doyen de St-Martin est très satisfait 

de l'initiative prise par M. Harinkouck et l'en a re
mercié. 

• La circulation se fera mieux que dans l'état actuol 
des choses, car l'Administration priera M. le boyen 
d'ouvrir au moins à la sortie des offices, le portail du 
côté de la grande placo. 

• Les alignements de la plaça seront beaucoup plus 
réguliers et partant plus beaux. 

>• Elle sera d'équerre. 
» Les urinoirs seront reportes derrière la salle d'at

tente des tramways qui sera elle-même diminuée 
dans ses proportions sans inconvénients pour le pu
blic, et si l'on jugeait que oet urinoir soit encore in
suffisant, rien ne s'oppose à ce qu'il soit établi sur un 
autre point un urinoir de cinq places avec colonne 
lumineuse, 

> Si le terre-plein disparait, les trottoirs que pré
voit le projet,se trouveront élargis, par suite du chan
gement de courte, 

» La dépense s'élèvera suivant devis à 10.000 fr. 
» Vos commissions ont l'honneur de vous prier de 

voter l'établissement des deux squares, et la somme 
de 10.000 francs nécessaire pour l'exécution de ces 
travaux. 

•< Signé : Buisine. • 
M. ALFRED ItEnot.x. — Monsieur le Maire, j'insiste 

pour qu'un arrêté interdise aux voturos de circuler lo 
dimanche matin dans le contour de l'église Saint-
Martin, du côté de l'ancien hôtel du commerce. 

M. LB MAIRE. — Je crois que nous pourrions obtenir 
de M. le doyen qu'il ouvrit le portail donnant sur la 
place, sinon avant et pendant les offices, tout au 
moins après qu'ils sont terminés. 

M. ALFRED REBOUX. — Ne pourrait-on plutôt ouvrir 
un portail du côté de la rue du Curé? 

M. LE MAIRE. — C'est une question que nous ne 
pouvons résoudre séance tenante mais qui pourra 
être examinée. 

M. A. LOUAGE, — Messieurs, avant que le Conseil 
statue sur le fond même de la question, qu'il me per
mette de lui retracer l'historique de cette affaire. 
Lorsque la proposition de M.Harinkouckfut examinée 
pour la première fois par la commission, un membre 
émit l'avis que l'on se bornât à paver le contonr de 
l'église en carreaux de Jurbise. La circulation n'eût 
pas ainsi été interceptée, la dépense eut été sensible
ment amoindrie et l'effet produit très-satisfaisant. 
Tous les membres présents s'étaient ralliés à cette pro
position. Je n'ai pas à apprécier les motifs pour les
quels on revint depuis sur la décision première, je 
tiens seulement à constater que la création de deux 
squares sera pour la Ville une grande dépense, et ce, 
sans profit cucun. Il suffit d'ailleurs de voir la figure 
quefont lesdeux jardinets qui encadrent!»bourse pour 
se représenter ce que rendront les squares que l'on 
nous propose de créer, lesquels sont de dimension 
moindre. 

Je le répète, l'économie ne doit pas être un vain 
mot ; or, je constate que souvent nous nous laissons 
entraîner à de trop fortes dépenses.11 faut, dans le cas 
présent, déroger à cette habitude et opter pour le pro
jet le moins onéreux. 

M. 6. LECLBRCO. — J'appuie énergiquement les ob
servations qui viennent de. vous être présentées par 
mon collègue M. Louage. Si j'avais été présent à la 
commission quand elle s'est réunie pour la première 
fois, j'eusse certainement voté contre la création des 
squares. Je considère qu'ils apporteront une entrave 
à la circulation déjà pénible sur ce point, à certains 
moments. 

M. 0 . HKVNDRICKX. — Je déclare me ralli*r au 
projet de construction des squares. Le pavage en car
reaux de Jurbise aurait l'inconvénient de ne pas pro
téger les contreforts de l'église. Ils serviraient trop 
souvent à des dépots d'immondices dont les dilutions 
se répandant d'une façon constante dans les joints du 
pavement en feraient reconnaître trop t»rd les incon
vénients. , 

M. A. DVPIRS. — Je crois, Messieurs, que nous au
rions grand tort do ne pas, dés à présent, créer les 
squares, car-cette dépens* tôt ou tard s'imposera. 
Si nous adoptions l'idée de paver en carreaux de 

i raacc tout en laissant de ûqféa trottoirs. 
M. LI. i>' CAttiunTH, — Messieurs, sur la question 

je ne n'inscris ni ponr ai contre ; mais à cetle 
ISJession j'ai lieudo mppeler nos principes dec;>nduite 
dansjes pommissions rauljipje». 11 est admis que la 
COnin***,'"^rÉ ttf.ni M U A S t ï a n « i * f l i m r '*/>!.t '* it'jite-».* 
si ell 

ftjtJi'Sfi, aont ressort ia question. 2é̂ !d% rt'Phofd 
ilel'admet, et dans quelle» conditions, ou si elle la 

rejette. Dans ce dernier cas, elle fait son rapport à son 
corps défendant. Dans le premier cis, le rôle de la 
1rs commission est tracé : celui de fixer le chiffre des 
dépenses à proposer. 
. M. AIFBSD ftEMru,'*. —t l'observation présentée par 
11.1c docteur C«r*tte népond p»rfaitèméct à ma ren
iée. Je crois qu'il y a grand avantage * ce que" les 
commissions discutent ensemble et s'éclairent mu
tuellement, mais qu'au moment de procéder au vote 
la commission compétente doit seul» être consultée. 
La commission dfes finances n'intervient qu'autant 
que la commission siégeant *véc elle a émis un vote 
favoraHIH. 

M. A. HARINKOUCK. — En demandant au Conseil t!£ 
vouloir bien étudier le projet de squares devant l'église 
Saint-Martin, mon but était d'abord de faire dispa
raître l'état de malpropreté dans lequel se trouve ac
tuellement le terrain faisant face à la place, puis aus
si de rétablir la Hg-fte d'équerres de la 6r»nd'-Kuc * 
la rue Saint-Georges. 

Ainsi que j'ai déj» eu l'honneur de le dire au Con
seil, j ai vu à Paris, Lyon, Bordeaux et Bruxelles, de
vant les églises, des petits squares qui produisent le 
meilleur effet; en ce moment même, à Bruxelles, on 
plante autour de l'église Ste-Ciudule des arbustes qui 
empêchent les contreforts d'être transformés en uri
noirs. 

On m'objecte qu'en créant des squares autour de 
l'église St-Martin la circulation en souffrira à la sor
tie des eliices. A ceci je réponds négativement, caries 
trottoirs existants sërohtdê beaucoup élargi», stnens 
obtiendrons, je n'en doute pas. de M. le doyen de St-
Martin. qu'il fasse ouvrir le portail dn côté de la place 
à l'issue de chaque office. .N»JUS demanderons égale
ment à M. le Ma.re de prendre un arrêté interdisant 
le stationnement des voitures devant le grand portail. 
Eu ce qui concerne la salle d'attente des tramways, 
je crois qu'elle pourrait fac ilement être transportée 
près de la porte de la sacristie et réduite de moitié, car 
le service de bureau y est supprimé. Cela réduirait 
ainsi la dépense des •quares qui né serait guère plus 
importante que pour on pavage en carreaux de Jur
bise. Avec cette combinaison, les urinoirs actuels 
pourraient être supprflnés et reportés derrière la nou
velle galle d'attente des tramways ce qui serait un 
immense avantage et pour l'aspect général et pour 
la propreté des abords de l'église. 

Je crois, Messieurs, que nous avons tout intérêt à 
voter dès à présent la création des squares. En adop
tant le pavage en carreaux de Jurbise, nous pourrions, 
et cela sans tarder, In regretter et si nous voulion, 
alors revenir à l'idée de crécf des squar*ss la dépense 
serait double. 

M. G. LBCI.KOQ. — Je crois que la question ne pour
rait que gagner à être étudiée à nouveauj'endeman
de le renvoi à la 3ecommission,seulecompétente pour 
discuter ls question de principe, la commission de* 
finances ne devant intervenir qu'ultérieurement. 

M. LE MAIRE. — Je mets aux voix la proposition de 
M. Leclereq. 

Le renvoi à la 3e commission mis aux voix est 
adopté. 

LA ÛUESTION DU ÙM 
a u C o n s e i l m u n i c i p a l d e L i l l e 

L'intérêt que présente pour les Roubaisiens la 
question du gaz — posée chez nos voisins à peu 
près dans les mêmes conditions qu'à Roubaix — 
uous engage à donner le compte-rendu de la séan
ce d'hier du Conseil municipal de Lille. 

M. Bère donne lecture du rapport de la commissi'-n 
des travaux. 

Après cette lecture, M. Dalbertanson demandés 
lire une proposition de non-recevoir, déclarant que le 
traité actuel donne toute facilite pour obtenir ur. 
éclairage suffisant et un abaissement de prix ; que la 
Ville est insuffisamment armée contre les compa
gnies: que les progrès dans l'éclairage sont consate^ 
et qu'on commettrait une coupable imprudence en 
prorogeant ce traité d« ving; années. Le traité nou
veau est une taxe déguisée, qui frapper» les petit' 
contribuables ; que les compagnies seront sîûles » 
y pagner et que leurs bénéfices actuels sont déjà de 
150pour cent. 

En présence de l'inobservation des clauses du trui
te actuel, il demande la résiliation immédiate des con
trats avec les compagnies et i'étudedu projet Le Blan 
cl Geirgi, qui ont envoyé au maire à ce sujet une 
lettre dont communication n'a pasétéfaiteau conseil. 

H réclame le vote sur sa proposition par appel no
minal. 

M. Baggio demande la discussion immédiate. 
M. Dalbertanson insiste en termes véhéments, qui 

sont couverts d'applaudissements par le public des 
tribunes, 

M. lé maire s'y refusé en vertd dés fêglênJént'i 
IL Dalbertanson quitte la salle en protestant. 
Les applaudissements des tribunes accompagnent 

la sortie de M. Dalbertanson. 
M. le maire rappelle au public que toutes manifes

tations sont interdites et menace de faire évacuer la 
salle. 

M. Gustave Lhotte croit que.]» commission a fait un 
travail aussi intelligent que consciencieux, et qu'elle 
a placé la question sur le terrain le plus utile aux 
intérêts de la Ville. Les cfitiques tombent À faux et 
sont sans importance. On a fait des concessions aux 
compagnies, mais la ville et les particuliers retire
ront un grand avantage de cette nouvelle convention. 
Il est démocratique d'obtenir une réduction de prix 
immédiate. La commission des travaux, composée 
d'hommes très experts, a été unanime et ceux qui 
ont fait des critiques ne connaissaient pas la ques
tion. 

M. Baggio attaque le projet. Il estime qu'on n'a 
pas obtenu des compagnies tout ce qu'on pouvait ob
tenir. Il compare l'ancien traité avec le nouveau, et 
il trouve que les avantages obtenus ne justifiant pas 
la nouvelle convention ; entrant dans la discussion, 
il dit que : 

1- La redevance qui serait payée à la ville, n'est 
pas sérieuse ; que. par suite des progrès dans les di
vers systèmes d'éclairage, cette redevance pourra se 
trouver réduite à 50,000 fr. 

L'article 12 est défectetix ; il ne prévoit pas dans la 
redevance à la Ville l'emploi d'un nouveau mode 
d'éclairage ; 

2- Que l'abaissement pour les services publics est 
illusoire ; le prix des voies publiques est aujourd'hui 
de un centime par heure et par bec, soit 7 centimes; 
que, pour les établissements publics, la réduction 
de 5 centimes est trop faible pour une prolongation 
de 20 ans. 

Le coût du gaz est déjà de 9 centimeset sera moin
dre en 191L Donc, la Ville y perdra. 

Il fait remarquer que les compagnies ont, de leur 
plein gré. baissé le prix actuel de i centimes en 1811 
et que la Ville ne paie actuellement que 16 centi
mes. 

Le nouveau traité favorise les Compagnies pour 
leur service présent et leur promet l'exploitation des 
routes nationales et départementales. 

M. Biggio discute ensuite ies articles X 10, 
ce dernier délimitant les droits d'octroi, ainsi que 
l'article (il, qu'il compare à l'article 15 de l'ancien 
traité. Ce nouvel article est avantageux pour les 
Compagnies, car l'article 15 permettait la réalisation 
au cas de perfectionnement des procédés actuels et 
l'article 61 donne 11 ans de répit aux Compagnies. 

H. Gavelle protesta. 
M. Baggio dit que pour l'éclairage des particuliers, 

les tarifs de compensation seront moins avantageux 
et cite, à l'appui, les chiffres de réduction de pWx 
par mètre cube de gaz consommé. Il termine en di
sant qu'il-y a tout intérêt à attendre et que les Com
pagnies proposeront elles-mêmes de» réductions. 

M. Gavelle, adjoint ne redoute pas de voir tomber 
la production du gaz, et par suite le produit de la re
devance que les Compagnies s'engagent à payer à la 
ville. Les prélèvements fait» sur les bénéfices des usi
nes à gaz n'ont rien que de très fonde. Mais ces pré
lèvements seraient sans raison «l'être le jour vu la 
municipalité forcerait les Compagnies à mettre au 
rebut un outillage extrêmement coûteux, pour lui 
substituer l'éclairage électrique. H ne peut admettre 
les évaluations de M. Baggio en ce qui est du prix de 
revient du gaz et des cours de la houille, lesquels pa
raissent être en ce moment au taux lo plu» bas pos
sible par suite de la crise industrielle. 

L'orateur démontre que l'article 61 du nouveau 
traité confère à la Ville des droit» et des garantir» 
bien supérieurs à ce que lui concédait l'article 15 de 
l'ancien cahier des charges. 

En ce qui concerne la nouvelle echeUsëe réduction 
applicable à l'éclairage particuiier.M. ladjoint démon-
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